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21 Avril 1916

. La dame Thomas (Anne), née Foetler, de- j 
jmeurant à Hoenheim, 1, rue du Canal, de
manderesse, représentée par M° Strub, avo
cat à Colmar, assigne le sieur Lucien Tho
mas, monteur, auirefois à Schiltigheim, 1, rue 
de la Lune, actuellement sans domicile connu, 
défendeur, en instance d’exequatur.

La demanderesse cite le défendeur h com
parai! re devant la chambre civile de la cour 
d’appel de Colmar le 25 juin 1946, à neuf 
heures du matin, avec sommation de se faire J 
représenter par un avocat admis à postuler 
devant ladite cour d’appel pour entendre con
clure.

Plaise à la cour:
1° Ordonner l’exequatuir de l’arrêt de l’ober- 

landesgericht de Colmar du 39 juin 1941 dans 
Joutes ses dispositions;

2° Rejeter l’appel du défendeur contre'le 
(Jugement du tribunal de première instance 
de Strasbourg du 21 mal 1939;

3° Confirmer ledit jugement;
4° Condamner le défendeur aux frais de 

J’instanco.
Le greffier de la chambre civile, 

Dietsch.

Le sieur Georges Debré, ci-devant à Stras- 
Ibourg, 1, rue du Général-Gouraud, actuelle
ment à Tournon-sur-Rhône, 1, avenue de la 
Gare, demandeur, représenté par Me Bau- 
pocein, avocat à Strasbourg, actionne:

1° la firme Etablissements Rafïlenbeuü, so
ciété à responsabilité limitée, représentée par 
son gérant, M. Walter Berning, à Rosheim, 
(actuellement sans domicile connu;

2° le sieur Walter Berning, en son nom per
sonnel, 1 Rosheim, actuellement sens domicile 
connu, défendeurs,
en faisant valoir: que par contrat de vente 
en date du 12 juillet 11*35 il a cédé à la 
défenderesse ad l» 1.700 actions et au dé
fendeur ad 2° 200 actions, ensemble 1.000 
actions de la Société anonyme Raynal, à 
(Rosheim, au prix, de 175 F par action d’une 
valeur nominative de 500 F; que depuis le 
ilô janvier 1940 les défendeurs n’ent plus payé 
les annuités dues à raison de 35.000 F, jus
qu’au 15 janvier 1947; que le demandeur de
mande la résolution de la vente ainsi que des 
dommages-intérêts et que le domicile des dé
tendeurs est inconnu, et concluant:

Plaise au tribunal:
ft° Prononcer la résolution de la vente con

sentie le 12 juillet 1935 par le deman
deur aux défendeurs et portant sur 1.900 
actions de la Société Raynal, société ano
nyme à Rosheim, dont 1.700 h la dé
fenderesse ad 1° et 200 au défendeur 
ad 2° ;

©° Condamner les défendeurs à restituer au 
demandeur 26 actions ou .certificats no
minatifs de la Société Raynal;

(3° Les condamner à payer au demandeur à 
titre de dommages-intérêts la somme de
70.000 F;

Donner acte au demandeur qu’il doit lui- 
même pour les annuités perçues une 
somme de 70.000 F aux défendeurs; 

jE>3 Ordonner la compensation judiciaire des 
sommes sous 3“ et 4»;

6° Condamner les défendeurs Sl tous le frais 
et dépens;

tj° Dire que le jugement sera exécutoire par 
provision, nonobstant appel ou opposition 
et sans caution.

Le demandeur assigne les défendeurs à 
(comparaître, représentés par un avocat Inscrit 
au tableau du tribunal ci-après désigné, au 
(j-our et à l’heure fixés pour le débat oral, 
soit le 26 juin 1946, à neuf heures, salle d’au
dience n° 84, devant la 11» chambre civile du 
Jribunal de première instance de Strasbourg.

La présente insertion est faite en canfor- 
tnité des articles 203 et suivants du code de 
jprQcédure civile (11 O 45/45).

Strasbourg, le 9 avril 1946.
Le greffier de la 11° chambre civile 

du tribunal de première instance,

Le sieur Benoît Woilff, curateur du sieur 
Gustave Ileymann, et de son épouse, née El-, 
vire Meyer, scion lettre de nominahon IX 
15/45 du tribunal n an tonal de SchiRigheim, 
demandeurs, représentés par M8 BoLIeeker, 

| avocat à Strasbourg, actionnent le sieur Ar- 
i thur Ilell, hôtelier, et son épouse Marie, née 
t Bellan, ayant demeuré en dernier lieu à 

WoïfLsheim, actuellement sans do-mi ci le
connu, défendeurs, en faisant valoir que par 
bail du 19 juillet 1933. ils ont loué aux défen
deurs pour une durée de vingt ans, l’hôtel- 
restaurant « üenriette », sis à Woifishcim. 
Que les défendeurs, après être entrés en jouis
sance dudit hôtel, ont abandonné les lieux en 
1934. Qu'Es demandent la résiliation du con
trat pour inexécution. Que le domicile des 
défendeurs est inconnu, et concluant:

Plaise au tribunal:
Déclarer et prononcer la résilitallon pour 

inexécution du bail conclu entre les parties 
le 19 juillet 1933, aux termes duquel les de
mandeurs Heymann avait loué aux défen
deurs l’immeuble à usage d’hôtel et de res
taurant, dénommé « Restaurant Henriette », 
sis à Wolfisheim,' 8, rue du Château ;

Réserver aux demandeurs tous dommages- 
intérêts;

Charger les défendeurs des frais et dépens.
Les demandeurs assignent les défendeurs 

à comparaître, représenté par un avocat ins
crit au tableau du tribunal ci-après désigné, 
au jour et à l’heure fixés pour le débat oral, 
soit le 26 juin 1946, à neuf heures salle 
d’audience n° 84. devant la 11® chambre ci
vile du tribunal de première instance de 
Strasbourg.

La présente insertion est faite en confor
mité des articles 203 ss. c. p. c. 1. (If O 
212/45).

Strasbourg, le 11 avril 194G. :
Le greffier de la 11e chambre civile 
du tribunal de première instance.

t,' s\

DÉCLARATIONS
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Prix des insertions des déclarations d’associations : 50 fr. la ligne 
(Décret du 20 novembre 1913, article 1er.)

ASSOCIATIONS FRANÇAISES 
(Décret du 16 août 1901.)

6 décembre 1945. Déclaration â la préfectun 
de l’Orne. Le Réveil de Courtomer. But: re
monter une société dissoute. Siège social: 
mairie de Courtomer.

3 janvier 1946. Déclaration à la préfecture de 
la Roche-sur-Yon. Société spoutive Saint- 
Pierre. But: sports. Siège social: patronage de 
Chambretaux.

20 janvier 1946. Déclaration à la sous-préfec
ture de Nogent-le-Rotrou. Association frater
nelle DES COMBATTANTS ET MOBILISÉS DES DEUX 
GUERRES, DES REQUIS ET DÉPORTÉS DE MAROLLES-
les-Buis. But: secourir toutes les victimes de 
la guerre de la commune. Siège social: mairie 
ds MarolIes-les-Buis.

2 février 1946. Déclaration à la préfecture 
d’Indre-et-Loire. Les Tilleuls. But: pratique 
de l’éducation physique et des sports. Siège 
social: école normale d’institulrices, rue du 
Nouveau-Calvaire, Tours.

22 février 1946. Déclaration à la préfecture du 
Loir-et-Cher. -Association populaire de l’aide 
familiale. But: soutenir matériellement et mo
ralement la mère de famille du milieu popu
laire dans sa tâche au foyer dès qu'3 celle-ci 
a trois enfants en lui procurant le concours 
d’aides familiales. Siège social: 10, levée des 
Tuileries, Blois.

25 février 19-46. Déclaration à la préfecture 
d’Eure-et-Loir. Amicale de Rouvray-Saint-Denis. 
But : développer l’éducation populaire de scs 
membres par la pratique des sports, le théâ
tre,^ cinéma, conférences, excursions. Siège 
social: école de Rouvray-Saint-Denis.
27 février 1946. Déclaration â. la préfecture de 
Niort. Comité de basket-ball du département des 
Deux-Sèvres, But: développer 13 sport du 
basket-ball dans le département. Siège social: 
115, rue d’Echiré, Niort.

4 mars 1946. Déclaration à la préfecture de 
police. Les Vacances dans la joie. But: faciliLu 
l’envoi d’enfants à la campagne, à la mer et 
â la montagne pendant le's vacances scolaires. 
Siège social: mairie de Villeneuve la-Garenne.

12 mars 1946. Déclaration à la sous-préf3C- 
lure de Mirande. Aéro-Club risclois. But: 
pratique des sports aériens, aviation légère, 
vol à voile, modèles réduits, parachutisme, etc. 
Siège social: café Vannier, Riscle.

13 mars 1946. Déclaration à la sous-préfec
ture. d’Autun. Fanfare municipale de Blanzy. 
But: développement de l’art musical. Siège so
cial: mairie de Blanzy.

16 mars 1916. Déclaration à la préfecture de 
Maine-et-Loire. Association Les Bons enfants 
de Moxtigné-les-Rairies. But: achat d’un im
meuble et entretien en vue d v créer salle 
de jeüx et de réunion, jeu de boules et dis
tractions diverses pour les membres de l’asso
ciation sans caractère limitatif. Siège social: 
chez M. Bertrand, à Montigné-les-Rairics.

16 mars 1946. Déclaration â la préfecture de la 
Meuse. La Saumonée de Rupt. But; réglemen
tation locale de la pêche et réempoissonne
ment. Siège so'iial : mairie de Rupl-aux-No- 
nains.

18 mars 1946. Déclarât'on à la préfecture de 
Seine-et-Marne. Amicate des anciens prison
niers de guerre de Tiiomfîry. Dut: maintien du 
contact entre les rapatriés de l’esprit de soli
darité et d’entraide à l'exclusion de tout es
prit .politique. Aide matérielle et morale aux 
familles. Siège social: mairie de Thomery.

19 mars 1946. Déclaration à la préfecture 
d'Alger. Association sportive de Radio-Algérie 
(A. S. R. A.). But: la pratique de tous les 
sports et de l'éducation physique. Siège social: 
Radio-Algérie, 10, rue Hoche, Alger.
20 mars 1946. Déclaration à la sous-préfecture 
d’Alès. Union de la jeunesse républicaine de 
France, Foyer Robert Guibert, Saint-Martin-de- 
Valgalgues. But : grouper tous les jeunes répu
blicains et les éduquer dans l’amour de la 
république et de la laïcité. Siège social: foyer 
Robert Guibert, à saint -M aél ' n -d c - V a’gn 1 gue s.
21 mars 1946. Déclaration h la préfecture de la 
Seine-Inférieure. Joie par i.a santé. But: venir 
en aide aux jeunes ouvriers malades par la 
création de maison de repos et colonies sani
taires. Siège social : 1, place du Lycée, â 
Rouen.
23 mars 1946. Déclaration à la préfecture do 
la Seine-Inférieure. Association familiale ru
rale d’Yville-sur-Seine. But: étude et défense 
des droits et des intérêts moraux et matériels 
des familles rurales. Siège social: mairie 
d’Yville-sur-Seine. _____ ________
23 mars 1946. Déclaration à la préfecture de 
la Seine-Inférieure. Association familiale ru
rale de Butot. But: étude et défende des droits 
et des intérêts moraux et matériels des fa
milles rurales. Siège social: mairie de Butot.
23 mars 1946. Déclaration à la préfecture de 
la Seine-Inférieure. Association famii.iu.e ru
rale de Bervili.e-sur-Seine avec section a Am-
BOiinviLLÉ. But: étude et défense des droits et 
intérêts moraux et matériels des familles ru
rales. Siège social: mairie do Berville-sur- 
Seine. ______ \_____________________
25 mars 1946. Déclaration à la sous-préfec
ture d’Epernay. Association sparnaciennk pour 
l’aide aux mères de famille. But: seconder les 
mères de famille en leur procurant l’aide ef
fective de femmes dévouées faisant avec elles 
ou à leur place toutes les besognes que com
porte un ménage. Siège social: 18, rue Jcanne- 
d’Arc, à Epernay.
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